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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
SOUS-MUNITIONS NON EXPLOSÉES AU LIBAN :

PLUS DE 200 ZONES TOUCHÉES
Lyon, le 22 août 2006. Aujourd’hui, les sous-munitions non explosées sont l’une des principales menaces pour les populations civiles au Sud Liban. Les premières évaluations chiffrées de cette menace sont désormais disponibles. Un spécialiste de Handicap International prépare la mise en place prochaine d’actions de déminage en concertation avec tous les acteurs.
De nombreux modèles différents de sous-munitions ont pu être observés, notamment dans des zones d’habitation, par le spécialiste de Handicap International présent sur le terrain. L’association prépare actuellement la constitution et la formation d’équipes de démineurs libanais qui devraient être opérationnelles en octobre. La dissémination de sous-munitions non explosées liée au dernier conflit va nécessiter de nombreux mois voire plus d’un an de déminage au Sud Liban.
Au cours de leurs premières journées de travail, du 14 au 19 août, les équipes de l’UNMACC (Centre de coordination de l’action contre les mines des Nations unies au Liban) ont formellement identifié 22 victimes de sous-munitions non explosées et détruit 666 de ces engins. Au 21 août, soit une semaine après le cessez-le-feu au Liban, l’UNMACC a également identifié 51 lieux de frappes par bombes à sous-munitions mais estime leur nombre total à plus de 200.
Le 21 août, Handicap International a été reçu à sa demande à l’ambassade d’Israël à Paris par M. Rafaël Barak, chargé d’affaires, et par M. David G. Kornbluth, ambassadeur d’Israël auprès de l’UNESCO. L’association a une nouvelle fois appelé Israël à l’arrêt de l’utilisation des bombes à sous-munitions, et à la mise à disposition d’informations précises sur les récentes frappes par bombes à sous-munitions sur le Sud Liban, afin de faciliter le travail des équipes de déminage. Les représentants israéliens ont rappelé que les bombes à sous-munitions sont aujourd’hui des armes légales et que l’Etat hébreu se réserve le droit de les utiliser à nouveau. 

Selon le New York Times, les Etats-Unis s’apprêtent à transférer de nouvelles bombes à sous-munitions M26 à Israël. La Coalition contre les sous-munitions (CMC), dont Handicap International est membre fondateur, demande aux Etats-Unis de renoncer à un tel transfert. Chaque roquette M26 disperse 644 sous-munitions M77, dont le taux d’échec peut s’élever à 23 %. 

Un nombre croissant de pays reconnaît le problème humanitaire posé par les bombes à sous-munitions. La Belgique a interdit ces armes le 16 février dernier, et la Norvège a instauré un moratoire sur leur utilisation. En France, une mission d’information de la Commission des Affaires étrangères et de la Défense du Sénat conduit actuellement une mission d’information sur les bombes à sous-munitions, et devrait rendre son rapport cet automne. Handicap International appelle la France à interdire ces armes, par la mise en place d’une législation nationale et par le soutien à un instrument juridique international d’interdiction. Dans la perspective de l’élection présidentielle, Handicap International a demandé aux différents candidats potentiels de faire part de leur position sur cette question.
Un point de situation sur nos actions au Liban est également disponible sur simple demande.

A LIRE SUR NOTRE SITE INTERNET (www.handicap-international.org) : témoignage de Bruno Rotival, notre chef de mission au Liban. 
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